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  Débat général 
 

 

1. De sa 1re à sa 4e séance, les 2 et 3 mars 2020, la Commission des stupéfiants a 

examiné le point 3 de son ordre du jour, intitulé « Débat général ». 

2. À la 1re séance, le 2 mars, des déclarations ont été faites par les personnes 

suivantes : 

Vice-Ministre au Ministère de l’intérieur du Myanmar  

Ministre de la santé et des services de soins de la Norvège  

Sénateur et Ministre de la sécurité nationale de la Jamaïque  

Ministre d’État chargé du contrôle des stupéfiants au Ministère du contrôle des 

stupéfiants du Pakistan  

Commissaire adjoint de la Commission nationale de contrôle des stupéfiants de 

la Chine  

Chef du Service national de lutte contre le trafic de drogues au Ministère de 

l’intérieur du Kirghizistan  

Directrice générale de la déléguation du Gouvernement pour le Plan national en 

matière de drogues de l’Espagne  

Vice-Ministre des affaires étrangères de la Fédération de Russie 

Ambassadeur, Représentant spécial chargé de la lutte contre les menaces 

criminelles transnationales au Ministère de l’Europe et des affaires étrangères de 

la France 

Représentant permanent de l’Italie auprès de l’Organisation des Nations Unies à 

Vienne 

Directeur national du Service national pour la prévention et la réadaptation en 

matière de consommation de drogues et d’alcool du Chili 

Secrétaire général du Service central de la lutte contre la drogue auprès de la 

présidence de la République islamique d’Iran 
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Commissaire général de police, Chef de l’Agence nationale des stupéfiants de 

l’Indonésie 

Chef de la délégation de Bahreïn  

3. À la 2e séance, le 2 mars, des déclarations ont été faites par les personnes 

suivantes : 

Représentant permanent de l’Allemagne auprès de l’Organisation des Nations 

Unies à Vienne 

Représentant permanent du Pérou auprès de l’Organisation des Nations Unies à 

Vienne 

Représentante permanente adjointe de la Suisse auprès de l’Organisation des 

Nations Unies à Vienne 

Premier Sous-Secrétaire adjoint du Bureau of International Narcotics and Law 

Enforcement Affairs du Département d’État des États-Unis d’Amérique 

Représentant permanent de l’Iraq auprès de l’Organisation des Nations Unies à 

Vienne 

Représentante permanente de la Finlande auprès de l’Organisation des Nations 

Unies à Vienne 

Représentante permanente de la Slovénie auprès de l’Organisation des Nations 

Unies à Vienne 

Représentant permanent des Émirats arabes unis auprès de l’Organisation des 

Nations Unies à Vienne 

Représentant permanent de la Lituanie auprès de l’Organisation des Nations 

Unies à Vienne 

Représentant permanent de la Tchéquie auprès de l’Organisation des Nations 

Unies à Vienne 

Représentant permanent de l’Australie auprès de l’Organisation des Nations 

Unies à Vienne 

Directeur du Bureau national pour la prévention en matière de drogues de la 

Pologne 

Directeur du Département général de lutte contre les drogues du Ministère de 

l’intérieur de la Libye  

Représentant permanent de la Tunisie auprès de l’Organisation des Nations 

Unies à Vienne 

Représentant permanent adjoint du Qatar auprès de l’Organisation des Nations 

Unies à Vienne 

Chef du Département du droit international public du Ministère de la justice de 

la Géorgie  

Représentante permanente de la Suède auprès de l’Organisation des Nations 

Unies à Vienne 

Chef du Département des substances psychoactives placées sous contrôle et des 

précurseurs du Ministère de la santé de la Serbie  

Directrice générale adjointe du Ministère de la santé de la Nouvelle-Zélande 

Directeur des relations internationales du Ministère de la justice de Cuba  

Représentant permanent de l’Afrique du Sud auprès de l’Organisation des 

Nations Unies à Vienne 

Directrice de la Direction des organisations internationales et de la  sécurité du 

Ministère de l’intérieur de Singapour  
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Représentante permanente de la République dominicaine auprès de 

l’Organisation des Nations Unies à Vienne  

Représentant permanent de la République arabe syrienne auprès de 

l’Organisation des Nations Unies à Vienne 

Vice-Ministre de l’intérieur de l’Afghanistan 

Directeur général de la Direction générale du contrôle des stupéfiants de l ’Arabie 

saoudite  

Représentante permanente d’El Salvador auprès de l’Organisation des Nations 

Unies à Vienne 

Représentante permanente de Malte auprès de l’Organisation des Nations Unies 

à Vienne 

4. À la 3e séance, le 2 mars, des déclarations ont été faites par les personnes 

suivantes : 

Secrétaire d’État et Chef du Secrétariat pour des politiques complètes en matière 

de drogues de l’Argentine 

Chef conjointe de l’Unité drogues et alcool du Ministère de l’intérieur du 

Royaume-Uni 

Représentante permanente du Mexique auprès de l’Organisation des Nations 

Unies à Vienne 

Vice-Ministre du travail et des affaires sociales de la Macédoine du Nord 

Directeur de l’Organe de contrôle des drogues du Tadjikistan  

Vice-Secrétaire général de l’Office de contrôle des stupéfiants du Ministère de 

la justice de la Thaïlande 

Représentant permanent du Japon auprès de l’Organisation des Nations Unies à 

Vienne 

Directeur de l’Administration générale de lutte contre les stupéfiants de l’Égypte 

Représentant permanent de la Malaisie auprès de l’Organisation des Nations 

Unies à Vienne 

Secrétaire d’État à la santé chargé du secteur hospitalier de l’Angola 

Coordonnateur national de la lutte contre la drogue au Ministère de la santé, du 

bien-être et des sports des Pays-Bas  

Secrétaire adjoint au Département des recettes publiques de l ’Inde  

Chef de la police judiciaire du Département de lutte contre les stupéfiants de la 

Jordanie 

Chef du Bureau national de lutte contre la drogue du Ministère du pouvoir 

populaire pour les relations intérieures, la justice et la paix de la République 

bolivarienne du Venezuela  

Directeur général du Service de police chargé des stupéfiants au Ministère de la 

sécurité publique du Viet Nam 

Représentant permanent du Maroc auprès de l’Organisation des Nations Unies à 

Vienne  

Représentant permanent de la Belgique auprès de l’Organisation des Nations 

Unies à Vienne 

Commissaire Président de l’Agence de réglementation sanitaire du Honduras  

Représentant permanent de l’Albanie auprès de l’Organisation des Nations Unies 

à Vienne 
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Représentant permanent adjoint de la République de Corée auprès de 

l’Organisation des Nations Unies à Vienne  

Représentant permanent de l’Arménie auprès de l’Organisation des Nations 

Unies à Vienne 

Vice-Ministre de l’intérieur du Turkménistan  

Représentante permanente des Philippines auprès de l’Organisation des Nations 

Unies à Vienne 

Représentant permanent de la Turquie auprès de l’Organisation des Nations 

Unies à Vienne 

Représentant permanent de l’Uruguay auprès de l’Organisation des Nations 

Unies à Vienne 

Représentant permanent adjoint du Bangladesh auprès de l ’Organisation des 

Nations Unies à Vienne 

Représentante permanente de la Namibie auprès de l’Organisation des Nations 

Unies à Vienne 

Représentant permanent du Brésil auprès de l’Organisation des Nations Unies à 

Vienne  

5. À la 4e séance, le 3 mars, des déclarations ont été faites par les personnes 

suivantes : 

Représentant permanent du Népal auprès de l’Organisation des Nations Unies à 

Vienne 

Représentant permanent du Liban auprès de l’Organisation des Nations Unies à 

Vienne  

Représentant permanent du Costa Rica auprès de l’Organisation des Nations 

Unies à Vienne 

Président du Conseil national de lutte contre les drogues dangereuses de 

Sri Lanka 

Représentant permanent de la Colombie auprès de l’Organisation des Nations 

Unies à Vienne 

Représentant permanent adjoint de la République démocratique populaire lao 

auprès de l’Organisation des Nations Unies à Vienne  

Représentant permanent du Portugal auprès de l’Organisation des Nations Unies 

à Vienne1  

Représentant permanent adjoint de l’Algérie auprès de l’Organisation des 

Nations Unies à Vienne 

Chargé d’affaires de la Mission permanente du Soudan auprès de l’Organisation 

des Nations Unies à Vienne  

Chef du Groupe de la lutte contre la drogue et la contrebande de la Police 

mauricienne 

Représentant permanent de l’Équateur auprès de l’Organisation des Nations 

Unies à Vienne 

Directrice générale de la Direction des substances contrôlées de Santé Canada  

Chef de la délégation et du Service de sûreté de l’État de l’Azerbaïdjan 

__________________ 

 1  S’est exprimé également au nom du Groupe Pompidou du Conseil de l ’Europe. 
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Secrétaire général de l’administration au Ministère de l’intérieur et de la 

coordination du Gouvernement national du Kenya  

Directeur général du Service de détection et de répression des infractions en 

matière de drogues de la Gambie 

Chargé d’affaires de la Mission permanente du Nigéria auprès de l ’Organisation 

des Nations Unies à Vienne  

Chef du Département de la lutte contre le trafic de drogues et du contrôle des 

drogues au Ministère de l’intérieur du Kazakhstan 

Observatrice permanente suppléante de l’État de Palestine auprès de 

l’Organisation des Nations Unies à Vienne  

Vice-Présidente du Groupe de travail sur la détention arbitraire du 

Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme   

Conseiller spécial auprès de la Directrice exécutive adjointe du Programme 

commun des Nations unies sur le VIH/sida  

Conseiller pour les droits de l’homme et les politiques en matière de drogues à 

la Division de l’engagement thématique, des procédures spéciales et du droit au 

développement du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 

Directrice du Département Santé mentale et abus de substances psychoactives 

de l’Organisation mondiale de la Santé  

Secrétaire général de l’Organisation de Shanghai pour la coopération  

Coordinatrice des activités de lutte contre les menaces transnationales au 

Département des menaces transnationales de l’Organisation pour la sécurité et 

la coopération en Europe2 

Secrétaire du Département de la sécurité multidimensionnelle de l ’Organisation 

des États américains 

Représentant permanent suppléant de la Mission permanente d’observation de 

l’Ordre souverain de Malte 

Président de la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du 

Croissant-Rouge 

Représentant du Grupo de Mujeres de la Argentina − Foro de VIH, mujeres y 

familia  

 

__________________ 

 2  Déclaration écrite. 


